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RESUME NON TECHNIQUE : MODIFICATION DU PLU DE LA COMMUNE DE VOUILLE 

1. Coordonnées du maître d’ouvrage 
 

Communauté de Communes du Haut-Poitou 
10, avenue de l’Europe 
86170 Neuville-de-Poitou 

 
2. Objet de l’enquête publique 

 
Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Vouillé a été approuvé le 16 
septembre 2014. 
 
Depuis le 1er juillet 2021, en application des dispositions de l’article 136-II de la 
loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové, la compétence « plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en 
tenant lieu et carte communale » a été transférée à la Communauté de 
Communes du Haut-Poitou.  
 
L’enquête publique porte sur la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de 
la Commune de Vouillé, prescrite par délibération du Conseil Communautaire 
en date du 27 juin 2024. 

 
3.  Objet de la modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de Vouillé 

Le projet de modification porte sur :  

• la modification de l’intitulé de la zone UHa afin de supprimer le caractère 
commercial de la zone,  

• la modification de l’article UHa 1 « Occupations et utilisations du sol 
interdites » du règlement du PLU de la Commune de Vouillé afin d’éviter toutes 
dérives liées aux constructions de maisons d’habitations en zone d’activités,  

• la modification du zonage de la parcelle cadastrée YD n° 217, 
actuellement située en zone UHa dans l’objectif d’être en compatibilité avec le 
Dossier d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) du Document 
d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT qui prévoit ce type de 
développement commercial en densification et en extension à l’entrée Est côté 
RN 149 sur la Commune de Vouillé ;  

 

 



Communauté de Communes 

HAUT-POITOU 
Modification de droit commun 
n°1 du PLU de Vouillé  

 

 

Notice de 
présentation 

 

 

 

 
Vu pour être annexé à la délibération du XX/XX/2025 
approuvant la modification du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Fait à Neuville-de-Poitou 
Le Président, 

 

 

MODIFICATION APPROUVÉE LE : XX/XX/2025 

Dossier   24118601 
23/01/2025 

  

réalisé par 

 
 



 

 

www.auddice.com 

      

      

Agence Hauts-de-France  
(siège social) 

ZAC du Chevalement 
5 rue des Molettes 

59286 Roost-Warendin 
03 27 97 36 39 

Agence Grand-Est 
Espace Sainte-Croix 
6 place Sainte-Croix 

51000 Châlons-en-Champagne 
03 26 64 05 01 

Agence Val-de-Loire 
Rue des Petites Granges 

49400 Saumur 
02 41 51 98 39 

Agence Seine-Normandie 
Évreux 

PA Le Long Buisson 
380 rue Clément Ader 
27930 Le Vieil-Évreux 

02 32 32 53 28 

Agence Seine-Normandie  
Le Havre 

186 Boulevard François 1er 
76600 Le Havre 
02 35 46 55 08 

Agence Sud 
Rue des Cartouses 

84390 Sault 
04 90 64 04 65 

 

Communauté de Communes 

Haut-Poitou 
Modification de droit commun n°1 du 
PLU de Vouillé 

 

 

 

 

Notice de présentation 

 

 

 

 

 

 

 

Version Date Description 

Notice de présentation 23/01/2025 Modification n°1 du PLU de Vouillé 

 

 Nom - Fonction Date 

Rédaction ROUX Fabien – Urbaniste 23/01/2025 

 

 

  

 



Communauté de Communes Haut-Poitou 
Modification de droit commun n°1 du PLU de Vouillé - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 24118601 - 23/01/2025 3 

 

TABLE DES MATIERES 

CHAPITRE 1 : CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA MODIFICATION DU PLU ET CHOIX DE CETTE 
PROCEDURE ....................................................................................................... 5 

Coordonnées du Maître d’Ouvrage .............................................................................................................. 6 
Contexte réglementaire : ............................................................................................................................. 6 
Le choix de la procédure : .......................................................................................................................... 11 

CHAPITRE 2 : MODIFICATIONS ET JUSTIFICATIONS .................................................................... 12 

La mise en compatibilité avec le SCOT sur le volet commerce .................................................................. 13 
Le règlement graphique ............................................................................................................................. 14 
Le règlement écrit ...................................................................................................................................... 15 

CHAPITRE 3 : BILAN DES PIECES IMPACTEES PAR LES MODIFICATIONS ENVISAGEES .................. 20 

CHAPITRE 4 : INCIDENCE DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT .................................................. 22 

Contexte de l’évaluation environnementale .............................................................................................. 23 
Incidences du projet ................................................................................................................................... 26 

 

 

 



Communauté de Communes Haut-Poitou 
Modification de droit commun n°1 du PLU de Vouillé - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 24118601 - 23/01/2025 4 

 

AVANT PROPOS 

Le PLU constitue le document de base de la planification urbaine. Il fixe les règles d'urbanisme applicables 

sur le territoire de la commune (règles générales d'utilisation des sols et règles de construction). Il a pour 

rôle de déterminer l'affectation principale des sols par zone et de définir les règles qui devront s'appliquer 

de manière générale et dans chaque zone. C'est le document sur la base duquel sont instruites les demandes 

d’autorisation ou d’utilisation du sol (Permis de Construire, Déclarations Préalables, Permis de Démolir, etc.). 

Le dossier du PLU actuel se compose de six documents : 

• Le rapport de présentation établit un état des lieux, expose les objectifs et justifie les options 

d'aménagement retenues dans le PLU ; 

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) définit les orientations générales 

d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune ; 

• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) définissent les conditions 

d’aménagement des zones de développement de nouveaux quartiers ; 

• Le règlement graphique portant information des limites de zonage, des réservations pour des 

équipements publics ou d’intérêt général, de la localisation des espaces boisés classés et des 

servitudes d'urbanisme ; 

• Le règlement écrit qui fixe les règles applicables aux terrains dans les diverses zones du territoire ; 

• Les annexes contiennent des documents écrits et graphiques tels que le porter à connaissance de 

l’Etat, la liste des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols, les plans des réseaux… 

La commune de Vouillé est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé délibération du Conseil municipal 

du 16 septembre 2014. 

Le PLU n’a fait l’objet d’aucune procédure d’évolution de son contenu depuis son approbation. 

La présente procédure, décrite dans cette notice constitue par conséquent la modification n°1 du PLU de 

Vouillé. 

 

Depuis le 1er juillet 2021, en application des dispositions de l’article 136-II de la loi n° 2014-366 du 24 mars 

2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, la compétence « plan local d’urbanisme, document 

d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » a été transférée à la Communauté de Communes du 

Haut-Poitou. 

Par délibération en date du 27 juin 2024, la Communauté de Communes du Haut-Poitou a décidé de 

prescrire la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Vouillé. 
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CHAPITRE 1 : CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA 
MODIFICATION DU PLU ET CHOIX DE CETTE 

PROCEDURE 
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Ce chapitre présente les objectifs de la modification de droit commun n°1 du PLU de Vouillé et expose les 

motifs pour lesquels le projet a été retenu. 

Coordonnées du Maître d’Ouvrage 

Communauté de Communes du Haut Poitou 

10 avenue de l’Europe 

86170 Neuville-de-Poitou 

Tel : 05 49 51 93 07 

Contexte réglementaire : 

 

Les procédures de révision, de modification et de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme sont 

fixées par les articles L153-31 à L153-48 du Code de l’urbanisme de la manière suivante : 

 

Code de l'urbanisme - Partie législative - Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme - Titre V : Plan local 

d'urbanisme – 

Chapitre III : Procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution du plan local d’urbanisme 

Section 5 : Révision du plan local d'urbanisme (Articles L153-31 à L153-35) 

▪ Article L153-31 (version en vigueur au 22 janvier 2025) : 

I.-Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 

commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été 

ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune 

ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire 

d'un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 

création d'une zone d'aménagement concerté. 
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II.-Lorsqu'ils ont pour objet de soutenir le développement de la production d'énergies renouvelables, au sens 

de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, de la production d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens 

de l'article L. 811-1 du même code, ou du stockage d'électricité ou d'identifier des zones d'accélération pour 

l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables arrêtées en application de 

l'article L. 141-5-3 du même code, les changements mentionnés au 1° du I du présent article et la modification 

des règles applicables aux zones agricoles prises en application des deux derniers alinéas de l'article L. 151-9 

du présent code relèvent de la procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 à L. 153-

48. 

Dans le cadre de ces procédures de modification simplifiée, la commission départementale de préservation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers est saisie pour avis dans les conditions prévues à l'article L. 112-

1-1 du code rural et de la pêche maritime. 

III.-Lorsqu'ils ont pour objet de délimiter les secteurs dans lesquels les constructions nouvelles de logements 

sont à usage exclusif de résidence principale, au sens de l'article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant 

à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, les 

changements mentionnés au 1° du I du présent article et la modification des règles applicables aux zones 

urbaines ou à urbaniser en vue de délimiter ces secteurs en application de l'article L. 151-14-1 relèvent de la 

procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 à L. 153-48. 

▪ Article L153-32 (version en vigueur au 22 janvier 2025) : 

La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du conseil municipal. 

▪ Article L153-33 (version en vigueur au 22 janvier 2025) : 

La révision est effectuée selon les modalités définies par la section 3 du présent chapitre relative à 

l'élaboration du plan local d'urbanisme. 

Toutefois, le débat sur les orientations du projet d'aménagement et de développement durables prévu par 

l'article L. 153-12 peut avoir lieu lors de la mise en révision du plan local d'urbanisme. 

Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux communes intéressées par la révision. 

▪ Article L153-34 (version en vigueur au 22 janvier 2025) : 

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen 

conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune 

et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit 

porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables : 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 

naturelle et forestière ; 

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, 

de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de programmation 

valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 
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4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen conjoint. 

▪ Article L153-35 (version en vigueur au 22 janvier 2025) : 

Entre la mise en révision d'un plan local d'urbanisme et l'approbation de cette révision, il peut être décidé 

une ou plusieurs révisions effectuées en application de l'article L. 153-34, une ou plusieurs modifications ou 

mises en compatibilité de ce plan. 

Les procédures nécessaires à une ou plusieurs révisions effectuées en application de l'article L. 153-34 

peuvent être menées conjointement. 

 

Section 6 : Modification du plan local d'urbanisme (Articles L153-36 à L153-48) 

▪ Article L153-36 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 22 janvier 2025) :  

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 

décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 

d'orientations et d'actions. 

▪ Article L153-37 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 22 janvier 2025) :  

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

▪ Article L153-38 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 22 janvier 2025) :  

Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée 

de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette 

ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la 

faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 

▪ Article L153-39 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 22 janvier 2025) :  

Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme applicables à 

l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une personne publique 

autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne 

publique est requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme modifié. 

Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de coopération 

intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet établissement public. 

▪ Article L153-40 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 22 janvier 2025) :  

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 
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▪ Article L153-40-1 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 22 janvier 2025) :  

A la demande de la commune ou du groupement de communes compétent, lors de la notification du projet 

de modification dans les conditions prévues à l'article L. 153-40, le représentant de l'Etat lui adresse, s'il y a 

lieu, sa position en ce qui concerne : 

1° Le cas échéant, la sincérité de l'analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers 

réalisée au titre du diagnostic du rapport de présentation prévu à l'article L. 151-4 ; 

2° Le cas échéant, la cohérence avec le diagnostic mentionné au 1° du présent article des objectifs chiffrés 

de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain contenus dans le projet 

d'aménagement et de développement durables en application de l'article L. 151-5. 

Sous-section 1 : Modification de droit commun 

▪ Article L153-41 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 22 janvier 2025) :  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 

de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

▪ Article L153-42 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 22 janvier 2025) :  

Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, 

l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

▪ Article L153-43 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 22 janvier 2025) :  

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 

joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, 

est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du conseil municipal. 

▪ Article L153-44 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 22 janvier 2025) :  

L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-25 et 

L. 153-26. 
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Sous-section 2 : Modification simplifiée 

▪ Article L153-45 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 16 juillet 2024) :  

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ; 

4° Dans les cas prévus au II de l'article L. 153-31. 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la modification ne 

concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas. 

▪ Article L153-46 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 16 juillet 2024) :  

Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le dépassement 

prévu au 3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une justification spéciale motivée 

par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines.  

La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne peut être modifiée 

ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la modification simplifiée 

du règlement qui l'a instaurée. 

▪ Article L153-47 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 16 juillet 2024) :  

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, 

dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement 

public compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à l'établissement public du projet 

de modification simplifiée lorsque celui-ci procède de l'initiative du maire d'une commune membre et ne 

porte que sur son territoire, ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit 

jours avant le début de cette mise à disposition. 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs 

communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant 

l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet 

éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération 

motivée. Lorsque le projet de modification simplifiée procède d'une initiative du maire d'une commune 

membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan de la mise à disposition est présenté par ce maire 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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devant l'organe délibérant de l'établissement public, qui délibère sur le projet dans les trois mois suivant 

cette présentation. 

▪ Article L153-48 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 16 juillet 2024) :  

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 

transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-

1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales.  

Le choix de la procédure : 

Le tableau ci-dessous permet d’expliquer pour quelles raisons la modification du PLU est la procédure 

adaptée aux corrections envisagées : 

Article Code de l'Urbanisme 
Répond aux 
conditions ?  

Justifications 

L153-31 
(Révision générale) 

Révision si : 
- Changement des orientations du PADD 
- Réduction d’un EBC, d’une zone A ou d’une zone N 
- Réduction d’une protection ou évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisances 
- Ouverture à l'urbanisation d'une zone à urbaniser de 
plus de 6 ans ou qui n'a pas fait l'objet d'acquisitions 
foncières significatives de la part de la commune. 
- Création d'une OAP de secteur d'aménagement 
valant création d'une ZAC. 

NON 

 
Le projet de modification du 
règlement graphique et du 
règlement écrit ne change pas les 
orientations du PADD. 
Le projet ne réduit aucun EBC, 
aucune zone A, aucune zone N et ne 
réduit aucune protection. Il n'induit 
pas de graves risques de nuisances. 
La révision n'est donc pas 
nécessaire pour réaliser les 
amendements envisagés dans le 
PLU. 

L153-36 
(Modification) 

 
Si le dossier n'est pas inclus dans les cas de l'article L. 
153-31 : 
Le PLU peut alors faire l'objet d'une modification s'il 
s'agit de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions. 
 

OUI 

Parmi les objets justifiant une 
modification du PLU, l’évolution du 
PLU mobilise la modification du 
règlement graphique et écrit. 

L153-41 
(Modification de 
droit commun) 

Si le projet a pour effet : 
- De majorer les droits à construire de plus de 20 % 
- De diminuer les possibilités de construire 
- De réduire la surface d'une zone U ou AU 
 
Il est soumis à enquête publique. 

OUI 

Le projet de modification va réduire 
les possibilités de construire des 
logements dans la zone UHa ou des 
nouveaux commerces dans les 
zones UHa, AUa et AUAh. 
Le projet doit donc être soumis à 
enquête publique. 

L153-45 
(Modification 

simplifiée) 

En dehors des cas mentionnés à l'article L153-41, le 
projet de PLU peut être adopté selon une procédure 
simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de 
modification a uniquement pour objet la rectification 
d'une erreur matérielle. 

NON 

Le projet entre dans le cas de 
l'article L153-41. Il ne peut donc 
pas faire l'objet d'une procédure 
simplifiée. 
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CHAPITRE 2 : MODIFICATIONS ET JUSTIFICATIONS 
 

 

 

 

.
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La mise en compatibilité avec le SCOT sur le volet commerce 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Seuil du Poitou et notamment son Document 

d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) a été approuvé le 11 février 2020. 

Sur ce volet, le SCOT identifie la commune de Vouillé commune une polarité secondaire dans laquelle les 

commerces de plus de 300 m² sont autorisés dans les secteurs d’implantation périphérique. A ce titre, la 

commune peut développer son commerce périphérique par densification et par extension à hauteur d’un 

hectare maximum (objectifs 10, 31 et 33 du Document d’Orientations et d’Objectif du SCOT). 

 

Le PLU de la commune de Vouillé ayant été approuvé en 2014, il est antérieur au SCOT. Or, le PLU présente 

une incompatibilité majeure avec le SCOT sur le sujet du développement du commerce. En effet, les zones 

UHa, AUa et AUAh qui totalisent une surface de 44,73 ha autorisent la création de commerces alors que le 

SCOT limite à une surface de 1 hectare le foncier dédié à la création de nouveaux commerces sur la commune 

de Vouillé. Il est ainsi impératif de corriger le PLU pour le mettre en compatibilité avec le SCOT sur ce point. 

 

La modification du PLU consiste ainsi à : 

- Interdire la création de commerces sur des unités foncières qui n’accueillent aucune construction à 

la date d’approbation de la modification du PLU dans la zones UHa. Cette règle permettra de 

densifier les parcelles déjà bâties mais pas de créer de nouveaux commerces sur les parcelles qui 

n’en accueillent pas encore. Cette règle permettra de se conformer à la règle du SCOT de 

densification des commerces en périphérie. En effet, elle ne concerne que la zone UHa qui 

correspond à la zone de Beauregard située à l’entrée est de la commune. C’est précisément 

l’entrée est de la commune qui est visée par le SCOT comme secteur d’implantation des 

commerces de plus de 300 m². 

- Interdire la création de nouveaux commerces dans les zones AUa et AUAh. En effet, ces zones 

n’accueillent aucun commerce actuellement et n’ont pas vocation à en accueillir. 

- Créer un secteur UHc de 1 hectare maximum, conformément au SCOT autorisant la création de 

nouveaux commerces sans limite de surface 
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Le règlement graphique 

▪ La création d’un secteur UHc autorisant la création de nouveaux commerces 

 

Extrait du règlement graphique avant 

modification 

Extrait du règlement graphique après 

modification 

 
 

 

Photographie aérienne de l’entrée est de Vouillé (mai 2023) – source Geoportail.gouv.fr- 
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Le règlement écrit 

Conformément aux objectifs de mise en compatibilité du PLU avec le SCOT sur le volet commerce le 

règlement du PLU est modifié afin de limiter les constructions de nouveaux commerces aux parcelles qui 

accueillent déjà des constructions dans les secteurs dans les zones UHa, AUa et AUAh. 

La commune et la communauté de communes ont également souhaité interdire les constructions à usage 

d’habitation dans les zones UHa et AUAh 

 

Les différents points que la Communauté de Communes souhaite modifier sont listés ci-dessous et dans les 

pages suivantes, et sont accompagnés des extraits du règlement écrit corrigé ou figurent : 

• En rouge barré : les éléments supprimés ; 

• En en rouge : les éléments ajoutés. 
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CHAPITRE 3 : BILAN DES PIECES IMPACTEES PAR 
LES MODIFICATIONS ENVISAGEES  
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Au regard des différentes modifications envisagées et listées dans le chapitre précédent, il convient de 

préciser que 2 pièces du PLU seront amendées : 

• Le règlement graphique ; 

• Le règlement écrit ; 

Aucune modification ne sera apportée aux autres pièces du PLU. 

Les corrections qui concernent le règlement graphique, engendrent des modifications en termes de 

surfaces de certaines zones. Celles-ci sont présentées ci-dessous : 

 

 

 

Une zone UHc est créée pour une surface de 0,93 hectare au détriment de la zone UHa qui perd 0,93 

hectare. Les autres zones ne sont concernées par aucune évolution de leurs surfaces. 

 

Zones Secteur Hectare(s) Pourcentage Hectare(s) Pourcentage Hectare(s) Pourcentage

180,92 5,2% 180,92 5,2% 0,00 0,0%

Ua 44,91 1,3% 44,91 1,3% 0,00 0,0%

Ub 1,61 0,0% 1,61 0,0% 0,00 0,0%

Uc 1,39 0,0% 1,39 0,0% 0,00 0,0%

Ud 6,14 0,2% 6,14 0,2% 0,00 0,0%

Ue 10,93 0,3% 10,93 0,3% 0,00 0,0%

UH 17,91 0,5% 17,91 0,5% 0,00 0,0%

UHa 28,26 0,8% 27,32 0,8% -0,93 -3,3%

Uhc 0,0% 0,93 0,0% 0,93 100,0%

UI 3,73 0,1% 3,73 0,1% 0,00 0,0%

Ul 7,12 0,2% 7,12 0,2% 0,00 0,0%

Ut 1,46 0,0% 1,46 0,0% 0,00 0,0%

TOTAL U 304,37 8,8% 304,37 8,8% 0,00 0,0%

AUa 13,43 0,39% 13,43 0,39% 0,00 0,0%

AUah 3,05 0,09% 3,05 0,09% 0,00 0,0%

AUb 2,12 0,06% 2,12 0,06% 0,00 0,0%

TOTAL AU 18,60 0,5% 18,60 0,5% 0,00 0,0%

1360,75 39,5% 1360,75 39,5% 0,00 0,0%

Ah 6,40 0,2% 6,40 0,2% 0,00 0,0%

Ap 615,18 17,9% 615,18 17,9% 0,00 0,0%

At 0,41 0,0% 0,41 0,0% 0,00 0,0%

TOTAL A 1982,74 57,5% 1982,74 57,5% 0,00 0,0%

1129,98 32,8% 1129,98 32,8% 0,00 0,0%

Nh 9,89 0,3% 9,89 0,3% 0,00 0,0%

Nv 0,46 0,0% 0,46 0,0% 0,00 0,0%

TOTAL N 1140,32 33,1% 1140,32 33,1% 0,00 0,0%

0,0%

Evolution des surfaces

100,0%

N

3446,0TOTAL 100,0%

U

AU

A

PLU avant modification PLU après modification

3446,0 0,0
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CHAPITRE 4 : INCIDENCE DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT 
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Contexte de l’évaluation environnementale 

Le champ d’application ainsi que les modalités de formalisation d’une évaluation environnementale sont 

codifiés aux articles L104-1 à L104-5, R104-1 à R104-2 du Code de l’Urbanisme. 

 

Article L104-1  

Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive 2001/42/ CE du 

Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes et par le présent chapitre : 

1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ; 

2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ; 

3° Les schémas de cohérence territoriale ; 

4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 122-26 ; 

5° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-7 du code 

général des collectivités territoriales ; 

6° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code général 

des collectivités territoriales. 

NOTA : Conformément au IV de l'article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020, ces dispositions sont 

applicables aux procédures engagées après la publication de la présente loi. 

 

Article L104-2  

Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'article L. 104-1 les documents suivants 
qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local : 

1° (Abrogé) ; 

2° Les cartes communales qui sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement, au sens 
de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, au regard, 
notamment, de la superficie du territoire auquel elles s'appliquent, de la nature, de la sensibilité et de 
l'étendue des territoires couverts par les secteurs qu'elles déterminent ; 

3° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 121-28 ; 

4° La création et l'extension d'unités touristiques nouvelles locales soumises à autorisation en application du 
second alinéa de l'article L. 122-21 qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement au 
sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les critères en fonction desquels les cartes communales et les unités 
touristiques nouvelles locales font l'objet d'une évaluation environnementale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210492&dateTexte=&categorieLien=cid
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NOTA : Conformément au IV de l'article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020, ces dispositions sont 
applicables aux procédures engagées après la publication de la présente loi. 

 

Article L104-3  

Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des effets 

notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du 

Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-

2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation 

environnementale réalisée lors de leur élaboration. 

 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les critères en fonction desquels cette nouvelle évaluation 

environnementale ou cette actualisation doivent être réalisées de manière systématique ou après un examen 

au cas par cas. 

 
NOTA : Conformément au IV de l'article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020, ces dispositions sont 
applicables aux procédures engagées après la publication de la présente loi. 

 

Article L104-4 

Le rapport de présentation des documents d'urbanisme mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 :  

1° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement ;  

2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser ces 

incidences négatives ;  

3° Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de l'environnement, parmi 

les partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. 

 

Article L104-5 

Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu 

des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le 

document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres documents 

ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation 

environnementale prévues à un stade ultérieur. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000042655018&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000042655012&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000042655012&dateTexte=&categorieLien=id
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Le décret n°2021-1345 du 13/10/2021 portant modification des dispositions relatives à l'évaluation 

environnementale des documents d'urbanisme et des unités touristiques nouvelles a précisé les 

dispositions suivantes dans le cadre d’une modification. Ainsi, les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une 

évaluation environnementale à l'occasion : 

• De leur modification de droit commun ou simplifiée lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 

aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site 

Natura 2000 ; 

• De leur modification simplifiée lorsque celle-ci emporte les mêmes effets qu'une révision, pour 

permettre la mise en compatibilité des dispositions relatives aux transports et aux déplacements 

des orientations d'aménagement et de programmation et du programme d'orientations et 

d'actions du plan local d’urbanisme avec le PCAET, PPA et le Schéma d’aménagement régional 

(Articles L. 131-7 et L. 131-8 du Code de l’urbanisme). 

• De leur modification de droit commun ou simplifiée autre que celle mentionnée précédemment 

s'il est établi, après un examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable, qu'elle 

est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement*. 

* au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 

27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

Les procédures de modification ayant pour seul objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à 

urbaniser ou la rectification d'une erreur matérielle ne sont pas soumises à évaluation environnementale. 

 

La présente procédure de modification de droit commun du PLU a pour objet : 
- De mettre en compatibilité le PLU avec le SCOT du Seuil du Poitou sur le volet commerce 

 

La modification n’a pas d’impacts majeurs sur l’environnement, elle n’est pas de nature à affecter de 

manière significative une zone Natura 2000 étant donné que le territoire n’en accueille aucune et que 

les corrections concernent des zones U déjà définies au PLU pour lesquelles des évolutions 

réglementaires concernant la construction de commerces sont simplement prévues. 

Elle n’est donc pas soumise à évaluation environnementale mais à une procédure d’évaluation 

environnementale au cas par cas. 
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Incidences du projet 

La procédure de modification porte sur la modification des OAP et sur l’ajustement du règlement écrit et du 

règlement graphique comme l’expose la présence notice. 

Les incidences du projet de modification de droit commun sont les suivantes : 

Thèmes Projet de modification simplifiée Qualification 

de l’incidence 

du projet de 

modification 

Consommation foncière 

La présente modification ne porte pas sur l’ouverture de 

zone à la construction. Au contraire elle limite les 

possibilités de consommer de l’espaces pour le 

développement du commerce. 

Nulle (voire 

positive sur le 

sujet du 

commerce) 

Activité agricole La modification ne requestionne pas les surfaces Nulle 

Topographie et paysage 

Les modifications du règlement ne portent pas atteinte à 

la topographie et au paysage. Les principes 

d’aménagement défini dans le cadre de l’élaboration du 

PLU restent inchangés. 

Nulle 

Biodiversité et continuités 

écologiques 

Les modifications du règlement ne portent pas atteinte à 

la biodiversité ni aux continuités écologiques. 
Nulle 

Ressource en eau La modification n’est pas concernée par ce sujet. Nulle 

Prise en compte des 

risques 
La modification n’est pas concernée par ce sujet. Nulle 

Mobilité et déplacements La modification n’est pas concernée par ce sujet. Nulle 

 

En conclusion, la présente modification portant sur la modification du règlement graphique et écrit a un 

impact minime, voire quasi nul, sur l’environnement. Certaines adaptations répondent positivement au 

contexte de réduction de la consommation foncière sur le sujet du commerce, conformément aux 

orientations du SCOT du Seuil du Poitou. Elle ne nécessite donc pas d’être soumise à évaluation 

environnementale. 



O O O OO O O OO O O OO O O O

AT

BH

BI

BK

BL

BM

BN

BO

BP

BR

BS

YA

YB

ZP

ZR

ZS

ZT

ZV

ZW

ZX

ZY

19

34

15

18
17

16

31

4

2

3

1

8

10

25

12

14

13

11

9

32

36

33

24

30

27
26

28

29

22

35

37

38

150

118

29

59

106

123

105

104

101

100

149

9

10

11
17

16

127

117

116

109
34

36

35

38
39

40

41

45

37

128

42

44

43

107

144

32

31

30

28

27

26

124

46

147

145

112

111 110

108

99

1314

12

15

102

98 97

143

21

8

7

6
5

4

3

1

2

142

141
139

140

20

47

24

25

22

23

146

61

60

148

2

5

6

19

18

1

7

8

3

20

21

9

13

12

10 11

15

14

17

16

2

11

48

28

27

18

24

29

38

37

36

35

34

33

32

26

25

47

4

8

1

9

10

49

41

16

13

14

12

42

20

22

21

19

45

44

39

40

5

7

6

43

31

30

2

73

43

32

91

4

5

7

48

50

51

52
53

54

55

70

72

69

71

41
42

10

6

8

11

12

13
14

15

16

25

4647

4956

5960

68

65 67

64 66

62

61

63
17

18
19

20
22

24

26

27
28

35
36

37

38

39
40

44

45

34

74

75

29

30

31

12

24

17

22

46

47

29

48

51

54

20

39

40

32
30

80

37

38

8

10

11

21

64

13

18

19

75
74

96

89

97
84

98

99

6

7

27

28

44
45

31

33
34

35

36

50

49

52

53

57
56

55

58

42

41

43

59

65 66

62

61

95

949360

63

90

85

87

100

101

14

16

15

67

7170

68
69

79

86

76

77

82

83

78

9

72

73

19

11

17

3

16

15

2

8

20

9

10

21

18

23

1

24

12

13

14

4

5

6

25

22

7

18

4

14

15

16

1

17

6

5

2

12

3

11

9

10

13

7

8

71

72

74

73

9

105

14

12
8

1

55

77

79

81

80

47

49

50

51

101

76

17

18

26

93

24

23

56

69

129

127

132

4

6

7

15

16

19

20

21

22

78

124

125

75

70

135

120

57 123
68

11

17

5

19

18

4

3

9

6

16
15

20

8

7

10

21

2

1

14

13

12

2

28

4

34

35

10

115

44

31

32

33

15

42

30

1

29

36

37

45

14

17

2119

86

13

12

38

25

18

20

24

41 43 40
39

26
27

3

13

12

16

112

113

15

14

111

105

117

115

116

114

9

29

19

104

103

109

108

106

96

93

102
101

97

107

10

18

95
94

121

100

99

98

11

8

5

85

91

92

60

88

87
86

9

10

73

29

24

7

3

42

41

97

64

62

49

84

90

9398

57

56

58

67

4847

55

12

15
14

13

16
17

28

20

22

21

26

27

33

37

36

78

23

79

45

107

108

103

61

96

106

95

105
104

102

89

99

101

94

100

43

44

72

63

59

39

32

35

34

3840

30

53

54

52

51

50

83

74

75

76

31

77

25

82

81

80

19

75

23

25

24

21

22

10

2

63

61

53

26

32

39

11

64

55

18

57

56

60

52

51

19

45

38

72

50

49
48

42

43
44

40

7
6

3

9

5

59

20

27

71

1 36

37

69
70

67
66

68

65

47

12

73

4

35
34

11

10

22

23

21

47

46

65

28

45

69

85

16

18

54

48

53

20

13

56

12

9

24

26

51

50

27

60 31

39

40

29

32

84

82

83

81 79 5580

72

73
77

78

76

8

87

86

15
17

71

74

75
70

66

67
68

64

43

41
33

62
61

63

25

30

38

37
35

36

7

5

23

22

21

9

8

6

11

16

17

18

13

15

12

14

1

2

3

24

20

10

4

19

81

105

100

83

96

77

75

76

41

656362

66

67

71

72

107

68

69

32

48

49

31
30

37

36

50

82

103

91

131

130

133
144

143

42

43

74

106

33

40

39

38

35

34

40

22

27

24

26

29

28

20

2

11

12

4

31

32

51

34

50

49

3

13

14

82

5

16

19

21

23

25

17

90

99

35

39

37

36

38

15
68

69

44

45

43

46

94

98

92

97

96
30

64

67

63

85

83

89

93

54

66

65

53

60

72

59

5770
71

80

79

76
73 81

86
87

78

77

95
91

84

3

4

121

1

2

6
120

28

39

40

11

2

10

30
31

33

34

35

36

58

18

52

57

56

55

53

5

4

81

80

50

48 49
43

61

66

64

6

7

60

3

75

79

78

77

76

70

71

45

8

9

1613

15

29

21

32

14

67

27

22

23

51 54

44

42

65

63

62

37

38

41

68

72

74

73

12

26

82

83

1

69

19

1

18

19

17

3

6

4

5

10

13

11

14

8

22

23

20

29

28

27

26

21

2

9

7

15

12

16

24

37

30

31

32

25

34

35

33

36

!(23
!(6

Ah

Ah

Ud

Ah

Ah

U

Nh

UH

Ah

Ah

Ah

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

Ah
Ah

U
U

U

Ah

Ah

Ah

N

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A
A A

A

LE BAIL

LA BEDAUDIERE

LES EPINASSES

LA NOURASSE

LE QUERREUX
BOURBEAU

LES LISONS

LA PROUTALIERE

LA BRUYERE NOIRE

LA GIRAUDERIE

MIRE FIRE

LA CHARBONNIERE

VARAILLE

LA GRANDE COMBE

LE CHAPITRE

LE GRAND
CHAMPS

LES ESSARTS

LA FOITERIE

L' ENTREE
DES GALLEES

LES COMMUNAUX

LA PLAINE
DU NOYER

LE NOYER
GOULARD

LA PLAINE
DES VANDES

LA PLAINE

Forêt de Vouillé

LA FORET DE VOUILLE

LES CHAVIS

FOUCHARNAULT

LA PIROCHERE

LA PETITE COMBE

LES PRISES
DU MELIER

LES PRISES
DU PETIT
GENEST

LES PRISES JOUANNES

LA PRISE
AU BOT

LA PLAINE
DES VANDES

LE PETIT BOIS

LES GRANDES PIECES

LE PETIT GENEST

LE BOIS CURE

LES CHAUMES

LES MARS

LA CAPRIE

LE GRAND PRE

LES GROS

LA CHATELLONE

GATE BOT

LES PALANTRIES

LA CAPRIE

LES CHAILS

LE POIRILLONNET

LA PALANTRIE

LES PETITS COMMUNAUX

PALANTRIE LA

LES CINQ NOYERS

LA CHAUME DU POIL

LE BASSIN CHAMPS DES CHAILS

LES CHAMPS COUNILLAUX

LA GRANDE
COMBE

LA FOSSE BRUNEAU

LES DUVETS

BOIS ROND

LA PETITE COMBE

LA FORET DE VOUILLE

LA PIRE

LE GRAND CHAMP

LA BOURIE

LES CHAMPS DU CHAPITRE

LE CHAPITRE

LE NOURREAU

LA FOITERIE

LES MARS

LES MARCIREAUX

LE CORMIER VERT

LA BISQUINERIE

LES CHAMPS
DU CHAIL

LE BREUIL

LA PLAINE

LES QUATRE CHENES

SUR LA TAILLE A BOURDAGE

LE SENTIER DE L' ATTENTE

LA TAILLE A BOURDAGE

LE QUERROIR DES ESSARTS

LES TRES DE GROLLES

LA BOURIQUETTERIE

LA FORET DE VOUILLE
PLENISSEAU

VARAILLES

0 500100 200 300 400 mètres

Légende
Contexte :

Surfaces en eau
 

Prescriptions :
!( Elément bâti intéressant à protéger

(repéré au titre de l'article L.123.1.5.III-2° du Code de l'Urbanisme)

! ! ! ! !

Espaces boisés classés à protéger ou à créer
(cf article 13 du règlement du PLU et article L 130.1 du code de
l'urbanisme)
Espaces paysagers à conserver sauf conditions
(cf article 13 du règlement) (repérés au titre de l'article L123.1.5.III-2°
du code de l'urbanisme)

!! !! !! !!

!! !! !! !!
Application de l'article L111.1.4 du code de l'urbanisme
(bande inconstructible de 75m mesurée à partir de l'axe de la RN149)
Emplacement réservé

O O OO O O
Espaces boisés classés à protéger ou à créer
(cf article 13 du règlement du PLU et article L 130.1 du code de
l'urbanisme)
Limite de la zone inondable majorée de 0.50 m selon Atlas des zones
inondables de l'Auxance et de la Vendelogne
Trame verte et bleue
 

Informations :
Couloir d'isolation acoustique de 100 m de part et d'autre de la RN149
 

Zones et secteurs du plan :
Zones urbaines :

U : Zone urbanisée, ayant vocation à accueillir diverses fonctions
(habitation et activités)
UH : Zone urbanisée
UHa : Zone urbanisée
UHc : Zone d'activités commerciales
Ua : Secteur correspond au centre ancien du bourg avec des règles
particulières de conservation des paysages urbains
Ub : Secteur correspond au lieu-dit la Pirochère avec des règles
particulières de conservation du caractère rural
Uc : Secteur correspond au lieu-dit les Carrières avec une règle
particulière pour la protection des paysages
Ud : Secteur correspond à la déchetterie et aux centres
d'enfouissement technique
Ue : Secteur couvre plusieurs équipements
Ul : Secteur correspond à des équipements sportifs et de loisirs de
plein air
Ut : Secteur correspond au Château de Périgny ayant pour vocation
l'accueil d'activités touristiques et hôtelières

Zones à urbaniser :
AUa : Secteur à caractère naturel de la commune destiné à être
ouvert à l'urbanisation avec pour vocation principale des habitations
et les services et équipements
AUah : Secteur à caractère naturel de la commune destiné à être
ouvert à l'urbanisation avec pour vocation principale des habitations
AUb : Secteur à caractère naturel de la commune destiné à être
ouvert à l'urbanisation

Zones agricoles :
A : Zone agricole
Ah : Zone agricole
Ap : Zone agricole

Zones naturelles :
N : Secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
de leur caractère d'espaces naturels
Nh : Secteur correspond à des secteurs bâtis
Nv : Secteur de taille et de capacité d'accueil limitées

Communauté de Communes du
HAUT-POITOU

MODIFICATION n°1 du PLU de VOUILLÉ
Plan de zonage n° 2/5

Vu pour être annexé à la délibération du XX/XX/XXXX
arrêtant les dispositions de la modification n°1 du PLU de Vouillé.
Fait à Neuville-de-Poitou,
Le Président,

ARRETE LE : XX/XX/XXXX
APPROUVE LE : XX/XX/XXXX

1:6 000

±

Réalisé le : 05/12/2024
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Prescriptions :
!( Elément bâti intéressant à protéger

(repéré au titre de l'article L.123.1.5.III-2° du Code de l'Urbanisme)

! ! ! ! !

Espaces boisés classés à protéger ou à créer
(cf article 13 du règlement du PLU et article L 130.1 du code de
l'urbanisme)
Espaces paysagers à conserver sauf conditions
(cf article 13 du règlement) (repérés au titre de l'article L123.1.5.III-2°
du code de l'urbanisme)

!! !! !! !!

!! !! !! !!
Application de l'article L111.1.4 du code de l'urbanisme
(bande inconstructible de 75m mesurée à partir de l'axe de la RN149)
Emplacement réservé

O O OO O O Espaces boisés classés à protéger ou à créer
(cf article 13 du règlement du PLU et article L 130.1 du code de
l'urbanisme)
Limite de la zone inondable majorée de 0.50 m selon Atlas des zones
inondables de l'Auxance et de la Vendelogne
Trame verte et bleue
 

Informations :
Couloir d'isolation acoustique de 100 m de part et d'autre de la RN149
 

Zones et secteurs du plan :
Zones urbaines :

U : Zone urbanisée, ayant vocation à accueillir diverses fonctions
(habitation et activités)
UH : Zone urbanisée
UHa : Zone urbanisée
UHc : Zone d'activités commerciales
Ua : Secteur correspond au centre ancien du bourg avec des règles
particulières de conservation des paysages urbains
Ub : Secteur correspond au lieu-dit la Pirochère avec des règles
particulières de conservation du caractère rural
Uc : Secteur correspond au lieu-dit les Carrières avec une règle
particulière pour la protection des paysages
Ud : Secteur correspond à la déchetterie et aux centres
d'enfouissement technique
Ue : Secteur couvre plusieurs équipements
Ul : Secteur correspond à des équipements sportifs et de loisirs de
plein air
Ut : Secteur correspond au Château de Périgny ayant pour vocation
l'accueil d'activités touristiques et hôtelières

Zones à urbaniser :
AUa : Secteur à caractère naturel de la commune destiné à être
ouvert à l'urbanisation avec pour vocation principale des habitations
et les services et équipements
AUah : Secteur à caractère naturel de la commune destiné à être
ouvert à l'urbanisation avec pour vocation principale des habitations
AUb : Secteur à caractère naturel de la commune destiné à être
ouvert à l'urbanisation

Zones agricoles :
A : Zone agricole
Ah : Zone agricole
Ap : Zone agricole

Zones naturelles :
N : Secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
de leur caractère d'espaces naturels
Nh : Secteur correspond à des secteurs bâtis
Nv : Secteur de taille et de capacité d'accueil limitées

Communauté de Communes du
HAUT-POITOU

MODIFICATION n°1 du PLU de VOUILLÉ
Plan de zonage n° 3/5

Vu pour être annexé à la délibération du XX/XX/XXXX
arrêtant les dispositions de la modification n°1 du PLU de Vouillé.
Fait à Neuville-de-Poitou,
Le Président,

ARRETE LE : XX/XX/XXXX
APPROUVE LE : XX/XX/XXXX

1:2 000
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Réalisé le : 05/12/2024
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Prescriptions :
!( Elément bâti intéressant à protéger

(repéré au titre de l'article L.123.1.5.III-2° du Code de l'Urbanisme)

! ! ! ! !

Espaces boisés classés à protéger ou à créer
(cf article 13 du règlement du PLU et article L 130.1 du code de
l'urbanisme)
Espaces paysagers à conserver sauf conditions
(cf article 13 du règlement) (repérés au titre de l'article L123.1.5.III-2°
du code de l'urbanisme)

!! !! !! !!

!! !! !! !!
Application de l'article L111.1.4 du code de l'urbanisme
(bande inconstructible de 75m mesurée à partir de l'axe de la RN149)
Emplacement réservé

O O OO O O
Espaces boisés classés à protéger ou à créer
(cf article 13 du règlement du PLU et article L 130.1 du code de
l'urbanisme)
Limite de la zone inondable majorée de 0.50 m selon Atlas des zones
inondables de l'Auxance et de la Vendelogne
Trame verte et bleue
 

Informations :
Couloir d'isolation acoustique de 100 m de part et d'autre de la RN149
 

Zones et secteurs du plan :
Zones urbaines :

U : Zone urbanisée, ayant vocation à accueillir diverses fonctions
(habitation et activités)
UH : Zone urbanisée
UHa : Zone urbanisée
UHc : Zone d'activités commerciales
Ua : Secteur correspond au centre ancien du bourg avec des règles
particulières de conservation des paysages urbains
Ub : Secteur correspond au lieu-dit la Pirochère avec des règles
particulières de conservation du caractère rural
Uc : Secteur correspond au lieu-dit les Carrières avec une règle
particulière pour la protection des paysages
Ud : Secteur correspond à la déchetterie et aux centres
d'enfouissement technique
Ue : Secteur couvre plusieurs équipements
Ul : Secteur correspond à des équipements sportifs et de loisirs de
plein air
Ut : Secteur correspond au Château de Périgny ayant pour vocation
l'accueil d'activités touristiques et hôtelières

Zones à urbaniser :
AUa : Secteur à caractère naturel de la commune destiné à être
ouvert à l'urbanisation avec pour vocation principale des habitations
et les services et équipements
AUah : Secteur à caractère naturel de la commune destiné à être
ouvert à l'urbanisation avec pour vocation principale des habitations
AUb : Secteur à caractère naturel de la commune destiné à être
ouvert à l'urbanisation

Zones agricoles :
A : Zone agricole
Ah : Zone agricole
Ap : Zone agricole

Zones naturelles :
N : Secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
de leur caractère d'espaces naturels
Nh : Secteur correspond à des secteurs bâtis
Nv : Secteur de taille et de capacité d'accueil limitées

Communauté de Communes du
HAUT-POITOU

MODIFICATION n°1 du PLU de VOUILLÉ
Plan de zonage n° 1/5

Vu pour être annexé à la délibération du XX/XX/XXXX
arrêtant les dispositions de la modification n°1 du PLU de Vouillé.
Fait à Neuville-de-Poitou,
Le Président,

ARRETE LE : XX/XX/XXXX
APPROUVE LE : XX/XX/XXXX
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Les constructions à usage commercial sur des unités foncières libres de toute construction à la date d'approbation de la modification du PLU











Fabien
Rectangle 

Fabien
Rectangle 

Fabien
Texte tapé à la machine
Les constructions à usage artisanal, industriel et de services
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artisanales et de services.
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